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Principes de France 2030 

o 54 Mds€ au niveau national

o 50 % des crédits consacrés à la décarbonation (0 dépense défavorable à l’environnement)

o 50 % des crédits consacrés aux acteurs émergents

o Accompagner la prise de risque et accepter l’échec – Les soutiens visent à dé-risquer les 

investissements des porteurs de projet

o Investissements dans l’innovation et l’industrialisation (changement de doctrine par rapport 

aux investissements d’avenir)

o Excellence et sélectivité des projets

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités

MIE : Maladies 
infectieuses 
émergentes

NRBC : nucléaire, 
radiologique, 
biologique, chimique
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AAP Innovation en biothérapies et bioproduction
Projets de R&D pour créer des solutions innovantes portant sur :

- Développement de biothérapies en santé humaine (dont thérapies par ARNm)

- Développement d’outils de R&D en biothérapies

- Développement d’outils de bioproduction

Projets individuels ou collectifs (maximum 4 partenaires dont une PME ou ETI)

Assiette minimale de dépenses de 2M€ pour les projets individuels et 4M€ pour les projets collectifs 
(abaissée à 1M€ et 2M€ pour la R&D sur les outils de bioproduction)

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
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AAP Industrialisations et capacités santé 2030
Soutien aux projets d’industrialisation (ligne pilote, extension de site existant, augmentation de capacité) 
dans 3 secteurs :

- La production de biothérapies (systèmes automatisés de culture, bioréacteurs, logiciels de contrôle, 
etc.)

- La production de contre-mesures souveraines de bout en bout face à une MIE ou une agression 
NRBC (éléments de diagnostic, réactifs chimiques, EPI, molécules et médicaments – voir liste dans 
le cahier des charges) – flexibilité de ces moyens de production

- La production de dispositifs médicaux innovants

Projets individuels (grande entreprise pour la relocalisation de production d’actifs stratégiques) ou 
collectifs (au moins 1 PME)

1M€ minimum pour les projets individuels / 2M€ pour les projets collectifs

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités



631/03/2023

AAP Intrants dépendance russe, biélorusse ou ukrainienne

Projets soutenus : projets d’investissement pour réduire la dépendance aux intrants russes, biélorusses 
ou ukrainiens

- Investissement dans de nouvelles unités de production

- Augmentation de capacité de lignes existantes

- Développement de produits de substitution

- Développement de procédés permettant la réduction d’intrants

Intrants chimiques ciblés : 

1. Présomption de dépendance : Noir de carbone, Xénon, Krytpon, Néon, Hélium

2. Liste indicative (dépendance à démontrer) : Nitrate d’ammonium, Hexafluorure de soufre, AdBlue, 
potasse, engrais et produits azotés/phosphatés, gaz pour l’électronique, ammoniac

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
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France 2030 s’articule autour de nombreux dispositifs nationaux, mais également autour d’un 
volet régionalisé : un pilotage commun entre l’Etat et les Régions, un financement à parité

1 Md€ sont dédiés à ce volet régionalisé au niveau national dont 55 M€ pour la Normandie ;

Articulation autour de 4 axes (avec un AAP par axe) :
• Les projets d’innovation : AAP « Innov’ Avenir Entreprises - Projets d’innovation en région 

Normandie » 
• Les projets collaboratifs de recherche et développement : AAP « I-Démo Régionalisé – Projets 

collaboratifs en région Normandie »
• Les projets de filières :  AAP « Innov’ Avenir Filières - Amélioration et transformation de filières 

en Normandie »
• Les projets de formation professionnelle : cahier des charges à venir

Normandie | Projets d’innovation | France 2030 – Innover en Région

https://innov-avenir.normandie.fr/


Une gouvernance renforcée
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Evolution de la gouvernance de France 2030 pour renforcer l’accompagnement de proximité

Mise en place d’un réseau de sous-préfet « France 2030 / accélération des projets industriels » 
dans chaque département

Pour l’Eure : Isabelle BUREL, sous-préfète directrice de projet transition écologique et 
économique auprès du préfet. Contact : isabelle.burel@eure.gouv.fr

Informer/détecter/Orienter

Une mission de proximité qui s’inscrit dans le cadre du pilotage régional assuré par le préfet de 
Région (SGAR et DREETS)
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